CONVENTION D’ARBITRAGE
 
Entre

Dénomination – Adresse – Téléphone - E-mail

Dont le conseil est Me (Nom, Prénom), avocat au barreau de xxx, et dont le cabinet est établi (Adresse professionnelle et E-mail) 

Et

Dénomination – Adresse – Téléphone - E-mail

Dont le conseil est Me (Nom, Prénom), avocat au barreau de xxx, et dont le cabinet est établi (Adresse professionnelle et E-mail) 

Préambule
L’affaire qui oppose les Parties a fait l’objet d’un jugement rendu en première instance le xxx par le tribunal xxx. Elle est actuellement pendante devant la cour d’appel de Bruxelles sous le n° de rôle xxx. (ci-après le « Litige »).  Les Parties souhaitent soumettre le Litige à l’arbitrage.

En suite de quoi, les parties conviennent ce qui suit 

1. Les Parties décident de soumettre le Litige à l’arbitrage conformément au règlement d’arbitrage du CEPANI. [ou référence à un autre centre, ou choix de ne pas recourir à un centre]

2. Les Parties en informent la cour d’appel par l’envoi du courrier annexé à la présente Convention.

3. Les parties solliciteront du CEPANI [ou référence à un autre centre, ou choix de ne pas recourir à un centre] la désignation de xxx arbitre(s) présentant les mêmes garanties d’expérience que les conseillers à la cour d’appel, à savoir 20 ans d’expérience professionnelle dans le domaine juridique spécifique, ainsi qu’une expérience d’arbitre, par l’envoi d’un email à l’adresse info@cepani.be auquel sera joint la présente Convention. 

4. Les parties conviennent que le lieu de l’arbitrage est fixé à Bruxelles et que la langue de la procédure arbitrale est le français.

5. Les Parties décident que si la sentence à intervenir devait avoir un impact sur les droits d’enregistrement payés par la partie qui a succombé en première instance, et que cette dernière ne parvient pas à en obtenir la restitution auprès de l’Administration fiscale, la question de l’allocation de la charge de ces droits d’enregistrement sera tranchée par l’arbitre chargé de trancher le Litige, lequel pourra éventuellement conditionner cette allocation à ce que la partie qui a exposé ces droits de condamnation ait été préalablement déboutée de son action en restitution.  

6. Les Parties s’engagent à faire radier l’affaire du rôle de la cour d’appel de Bruxelles dès que la sentence qui sera rendue deviendra définitive. 


Fait à xxx, le xxx, en xxx exemplaires originaux dont chaque partie déclare avoir reçu le sien. 
 
	 

	 

	POUR (nom + titre) 
	POUR (nom + titre) 


 

Bruxelles, le xxx



Cour d’appel de Bruxelles
Palais de justice
Place Poelart
1000 Buxelles

Par email/courrier/dépôt DPA



Madame, Monsieur le Président,


Concerne : Décision de soumettre le litige pendant sous le n° de rôle xxx à l’arbitrage



Par la présente, nous vous informons que nous avons décidé de soumettre le litige opposant xxx à xxx, à l’arbitrage.

Une convention d’arbitrage a été signée le xxx et nous nous sommes engagés à faire radier l’affaire du rôle de la cour d’appel de Bruxelles dès que la sentence qui sera rendue deviendra définitive.

Dans cette hypothèse, la partie la plus diligente ne manquera pas de vous tenir informé de la date à laquelle la sentence aura été notifiée aux parties et de son caractère définitif, en veillant à mettre le conseil de l’autre partie en copie, afin que vous puissiez fixer l’affaire aux fins de radiation.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur le Président, en l’expression de notre plus haute considération.






Madame/Monsieur xxx				Madame/Monsieur xxx
Pour xxx					Pour xxx
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